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Politique qualité, environnement, santé et sécurité 
Nouvelle Autoroute 30, s.e.n.c. (A30 Express), partenaire privé du gouvernement du Québec dans le cadre 

du partenariat public-privé, s’engage à exploiter, entretenir et réhabiliter l’autoroute 30 de manière 
efficace et durable, afin d’offrir aux usagers une circulation sécuritaire, fluide et confortable. Dans cette 

optique, A30 Express accorde une grande importance à la qualité de sa relation avec le Ministère des 
Transports et de la Mobilité Durable (MTMD), à la satisfaction des usagers et à la prise en compte 
des enjeux sociétaux et environnementaux. 
 

Nos actions sont guidées par les valeurs fondamentales suivantes : 
 

• À échelle humaine : des relations solides, un environnement sain et sécuritaire, une équipe de 
proximité. 

 
• Agilité décisive : rapidité d’action, justesse des décisions. 

 
• Esprit de solution : des idées concrètes et pragmatiques. 

 
• Rigueur durable : des standards élevés et des résultats durables. 

 
Ces valeurs se traduisent par les engagements suivants : 
 

• Prévention des risques pour la santé et la sécurité, et maintien d’un environnement de travail sain ; 
 

• Respect de la réglementation, de l’Entente de partenariat et des meilleures pratiques de l’industrie; 
 

• Gestion honnête, éthique et responsable ; 
 

• Fourniture de services durables et de qualité, dans le respect des échéanciers et budgets ; 
 

• Préservation de l’environnement et prévention des impacts environnementaux ; 
 

• Prise en compte des attentes des parties prenantes : usagers, partenaires, communautés ; 
 

• Développement des compétences, mobilisation des équipes et mise à disposition des ressources 
nécessaires ; 

• Suivi rigoureux des objectifs et amélioration continue du système de gestion intégré. 
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